
Rapport public Parcoursup session 2025
MAISON FAMILIALE RURALE - BTS - Agricole - Technico-commercial - Spécialité univers jardins et animaux de compagnie - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

MAISON FAMILIALE RURALE - BTS - Agricole - Technico-commercial - Spécialité univers jardins et animaux de compagnie - en 
apprentissage (47157)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

MAISON FAMILIALE 
RURALE - BTS - Agricole - 
Technico-commercial - 
Spécialité univers jardins 
et animaux de compagnie 
- en apprentissage (47157)

Jury par défaut Tous les candidats 20 24 5



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Obtention d'un diplôme de niveau 4 Relevé de notes Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Compétences attendues d'un 
titulaire de diplôme de niveau 4

Notes en commerce, gestion 
Nombre de stages réalisés

Très important

Savoir-être Attente en lien avec les métiers en 
lien avec le diplôme : ponctualité, 
sociabilité, assertivité,

Appréciations bulletins Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Délibération suite à un entretien de 
recrutement

Motivation, connaissance du métier 
visé par la formation

Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Goût pour le végétal et ou l'animal 
Appétence pour le commerce

Stage réalisé dans le monde du 
végétal ou de l'animal Appétence 
pour le commerce

Très important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Les critères éliminatoires sont des notes trop faibles dans les matières en lien avec les métiers : commerce, gestion, connaissance 
des végétaux ou des produits d'animalerie



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

L’évaluation des candidatures repose sur une analyse du parcours de l’élève, prenant en compte à la fois ses résultats scolaires, 
ses compétences personnelles et son engagement.
Les critères examinés sont d'une part les notes obtenues, la régularité dans le travail et la maîtrise des acquis disciplinaires, 
observables dans les bulletins scolaires.
Lors d'un entretien en présentiel de préférence, téléphonique ou en visio si nécéssaire, sont évaluées la motivation et les qualités 
sociales attendues dans un établissement scolaire.
Enfin, il est demandé au postulant de préciser s'il fait partie d'associations ou bien s'il a pu réaliser un projet dans un cadre extra-
scolaire afin de valoriser ces centres d'intérêt. 

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Les candidats sont encouragés à soigner à la fois leur projet professionnel, personnel et leur engagement, afin de démontrer leur 
motivation et leur potentiel de réussite dans la formation. Pour mettre toutes les chances de son côté, il est important de 
préparer sa candidature avec soin et de montrer que son profil correspond aux attentes de la formation.
Il faut aussi montrez sa capacité à collaborer, à s'impliquer et à persévérer. Il faut pouvoir présenter un projet clair et cohérent : 
expliquez en quoi less choix d’orientation correspondent à ses intérêts, ses aptitudes et ses ambitions.
Enfin, il est important de valoriser ses expériences en dehors des cours : activités sportives, artistiques, associatives ou projets 
personnels.

Signature :
Florelle PUGNERE,
Chef d'établissement de l'établissement MAISON 
FAMILIALE RURALE


